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Décision Générale colonial

Décision n° 369-123-1907 portant licenciements et nominations 
d’agents de police.
n° 369-123-1907

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

31 décembre 1906

Numéro JO

n° 123 du 01/02/1907
Date  du numéro

1 février 1907

T E X T E  I N T É G R A L

le nommé Ismael Doalé, brigadier de la Police rurale est licencié de son emploi ainsi que les nommés Abdi Ali et Bakite 

Mohamed, agents de 2e classe de la Police urbaine. Les nommés Adem Mohamed et Abdallah Derensi sont engagés comme 

agents de 2e classe de la Police urbaine et toucheront en cette qualité une solde mensuelle de 27 fr. 50.
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